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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 5 décembre 2023 à 18 h 30 à 
l’école Saint-Laurent. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Madame Sandy Bouvier 
Madame Clara Levacher 
Madame Geneviève Ste-Marie 
Madame Joelle Bergeron 
Madame Caroline Beaupré 
Madame Annie Dufour 
Monsieur Benoit Bertholet 
Monsieur Éric Bossé 
 
ABSENCES : 

Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Directeur 
Membre du conseil municipal 

   
  

Benoit présente Éric Bossé, membre du conseil municipal, qui se joindra aux 
rencontres du conseil d’établissement en tant que membre de la communauté. 
 

1. OUVERTURE DE LA SEANCE 
 

 La directeur Benoit Bertholet accueille les membres, constate le quorum et ouvre la 
séance à 18h35. 
 

2 NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

 Il est proposé par Joelle Bergeron que Caroline Beaupré soit secrétaire lors de 
cette séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 21 NOVEMBRE 2023 

 Il est proposé par Sandy Bouvier, appuyé par Caroline Beaupré que l’ordre du 
jour soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune question. 
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5. 

 
PROCÈS-VERBAL DU 3 OCTOBRE 2023 (ADOPTION ET SUIVI) 
 

Il est proposé par Clara Levacher, appuyée par Annie Dufour, et résolu : 

QUE le procès-verbal du 3 octobre 2023 soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

Suivis : La conférence de la grande traversée est prévue le 14 mars. Les règles de 

régie et le plan concernant la formation obligatoire ont été transmis avec la 

convocation.  

 

La pièce de théâtre de Noël pourrait être reportée en raison des jours de grève 

prévus au mois de décembre. Une nouvelle date sera à déterminer. 

 

6. POINTS SPECIFIQUES AUX TRAVAUX DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT 
 

a. Le rapport final du comité de travail est présenté aux membres. Le maintien 
des services de qualité à l’école est le sujet principal. Les inquiétudes 
semblent s’être stabilisées et le cours d’Écoplein air se passe bien. Un 
remerciement est effectué aux membres du comité pour le travail effectué. 

 
Il est proposé par Clara Levacher, appuyée par Éric Bossé, d’adopter le rapport 
final du comité et que la conclusion du comité de travail soit publiée dans le 
journal municipal. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

b. Le document des Normes et modalités 23-24 est présenté, ce document 

contient deux nouveautés cette année, soit l’intention de stabiliser l’évaluation 

des compétences transversales pour chacun des cycles et l’introduction de 

l’évaluation par les cibles (rétroaction).  

 

Il est proposé par Annie Dufour, approuvé par Caroline Beaupré 

d’adopter le document Normes et modalités tel que présenté. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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c. Le cours d’éducation à la sexualité sera intégré au cours CCQ dès l’an 

prochain. 

 

Il est proposé par Clara Levacher d’approuver le contenu du cours 

d’éducation à la sexualité tel que présenté. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

e. Benoit fait la présentation du budget en expliquant les différents fonds. 

 

Il est proposé par Sandy Bouvier d’adopter le budget tel que présenté. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

f. Il est proposé par Clara Levacher, appuyée par Annie Dufour, d’adopter 

le projet éducatif tel que présenté. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

g. Le plan de surveillance de l’année 23-24 est présenté. Il est expliqué aux 

membres que la facturation actuelle permet de couvrir la moitié des coûts de 

surveillances.  

 

Il est proposé par Sandy Bouvier d’approuver le plan de surveillance 

2023-2024. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

7. DOSSIERS RECURRENTS ; 
 

b. Il est proposé par Clara Levacher d’accepter le don de 600$ des 
chevaliers de Colomb. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

c. Une présentation de la prochaine campagne de financement est effectuée. 
Un courriel sera envoyé aux membres avant la prochaine rencontre du conseil 
d’établissement pour l’approbation de la proposition.  
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 8. MOTS DES REPRÉSENTANTS ; 
 

b. Il est proposé par Sandy Bouvier, appuyée par Éric Bossé, qu’une 
collecte d’équipement de Hockey soit organisée dans la communauté 
pour renouveler les équipements que nous avons à l’école. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

d. Benoit présente le projet de zoothérapie à l’école, un courriel sera également 
envoyé aux parents. Benoit mentionne réfléchir à l’idée de la carboneutralité 
pour l’école. Des partenaires possibles sont évoqués par les membres du 
C.É. (BRP? Musée?).  
 

 
9. QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune question. 
 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE. 

 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Joelle 
Bergeron que la séance soit levée à 21h00. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
 
 

   

Président(e) du conseil d’établissement  Benoit Bertholet, directeur 
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